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FO a signé l’accord
salarial 2008

FO a notamment signé pour :
� l’atteinte de la barre des 3 % de progression moyenne représentait pour nous un seuil minimum,
� les plus bas salaires sont privilégiés avec des mesures spécifiques,
� les jeunes en début de carrière bénéficient de mesures additionnelles, y compris les CDITP,
� les mesures d’égalité salariale entre les femmes et les hommes s’accélèrent,
� le principe d’un budget spécifique visant à augmenter le nombre de promotions des femmes a été retenu,
� les principes de mise en œuvre de l’accord salarial sont clairement énoncés (notification détaillée, recours),

Jusqu’au bout (lors de la séance de signature) FO aura déploré l’absence de :
� la revalorisation des CFT pour tous les fonctionnaires cadres et non cadres,
� des mesures générales pour les cadres.

FO prend date sur ces sujets et continuera à porter ces revendications essentielles.

Avec nos militants, nos DP, nos DS, FO sera très
vigilant quant à la mise en œuvre de cet accord,

surtout à sa déclinaison au niveau local.

En annexe, FO a demandé l’ouverture de négociations sur :
� la revalorisation des frais de déplacements,
� l’amélioration de la restauration collective,
� la revalorisation et l’uniformisation de la valeur faciale des titres restaurants,
� une aide pécuniaire concernant la prévoyance des fonctionnaires,
� la mise en place du chèque transport.

Le pouvoir d’achat, certains en parlent,
nous on y travaille.

FO vos revendications, notre combat.
* Les autres signataires : CFDT, CFTC, SUD.


